
          CONTRAT DE PENSION FAMILIALE CANINE 

 

 

Entre les soussignés : 

La pension : NOM D'UN CHIEN 

Adresse : 3 impasse du clotre– 25400 Audincourt 

Téléphone : 07-85-59-89-38 

Email : nom-d-un-chien@hotmail.com 

SIRET : 83792027100025 

Ci-après dénommée «Nom d'un chien!'», 

 

Et le propriétaire du chien : 

Nom / Prénom : 

Adresse :  

Téléphone : 

Email : 

Ci-après dénommé «                    », 

 

Article 1 – Objet du contrat 

Le présent contrat a pour objet la garde temporaire, en pension familiale, du chien dé

crit ci-dessous. 

 

Article 2 – Identification du chien 

Nom du chien : 

Race  

Sexe : ☐ Mâle ☐ Femelle 

Date de naissance : 

Numéro d’identification (puce/tatouage) :  

Stérilisé(e) : ☐ Oui ☐ Non 

 

 

Article 3 – Durée de la pension 

Date d’arrivée :            Heure: 

Date de départ :           Heure: 

Tarif de 20 euros par jour, un accompte de 50% est demandé pour la reservation, 

ceci n' est non rendu en cas d'annulation  

soit un total de :                  un accompte de :             reste a 

regler : 

Toute journée commencée est due. 

 

Article 4 – Conditions de garde 

La pension est assurée en milieu familial, au domicile de la pension. 

Le chien bénéficiera : 

de soins attentifs, 



d’un environnement sécurisé et adapté. 

La pension se réserve le droit de refuser ou d’interrompre la garde en cas de 

comportement dangereux ou incompatible avec la vie familiale. 

Article 5 – Santé et responsabilités 

Le propriétaire certifie que le chien : 

est en bonne santé, 

est à jour de ses vaccins (CHPPiL ), 

est traité contre les parasites (puces, tiques, vers). 

En cas de problème de santé ou d’urgence vétérinaire, la pension est autorisée à 

consulter un vétérinaire. 

Les frais vétérinaires restent à la charge du propriétaire. 

 

Article 6 – Tarifs et paiement 

Tarif journalier : 20EUROS/ jour 

 

Le règlement devra être cloturé a la recupération du chien  

Modes de paiement acceptés : [Espèces / virement / carte bancaire/ chéque] 

 

 

Article 8 – Assurance 

La pension est couverte par une assurance responsabilité civile professionnelle. 

Le propriétaire reste responsable des dommages causés par son chien. 

 

Article 9 – Acceptation 

Le présent contrat vaut acceptation du règlement intérieur de la pension joint au pré

sent document. 

 

Fait à Audincourt, le  

 

Signature du propriétaire :                             Signature de la 

pension : 

 

 

 

 

 

 

 

Les chiens agressifs ou non compatibles peuvent être refusés. 

La nourriture doit être fournie par le propriétaire . 

Les retards de récupération peuvent entraîner des frais supplémentaires. 

La pension décline toute responsabilité en cas d’objets personnels endommagés. 

En cas de destruction, ou dégradation les frais seront a la charge du propriétaire  

Tout manquement au règlement peut entraîner l’arrêt immédiat de la pension sans 



remboursement. 


